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Une négociation du PAP sans transmission aux 
syndicats des éléments pour contrôler la liste électorale 

n’est pas loyale 
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Dans le cadre de la négociation du protocole d’accord préélectoral (PAP), 
l’employeur doit communiquer aux syndicats les informations leur permettant de 
contrôler les effectifs de l’entreprise et la régularité des listes électorales. 
 
La Cour de cassation vient de rappeler que sans transmission de ces 
informations, la négociation est déloyale et le PAP risque l’annulation. 
 
Cass. Soc. 22 mars 2023, n° 21-18.085 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047350594?init=true&page=1&query=21-
22.852&searchField=ALL&tab_selection=all 

 


